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QU’EST-CE QUE L’ADDUCTION ?

Il s’agit des infrastructures de génie civil (des fourreaux
ou des poteaux) nécessaires au futur passage de la
fibre optique pour raccorder votre habitation ou votre
local professionnel. Votre Fournisseur d’Accès Internet
aura besoin de ces infrastructures pour vous raccorder
à internet en très haut débit.

POURQUOI DEMANDER UNE ADDUCTION ?

L’absence d’adduction peut rendre impossible votre
raccordement à la fibre optique. ENTHD vous propose,
après réalisation d’une visite terrain et la production
d’un devis, de réaliser des infrastructures nécessaires
au droit du terrain. Rendez-vous sur notre site internet
pour effectuer votre demande.

SUIS-JE SUIS ÉLIGIBLE À L’ADDUCTION ?

Rendez-vous sur le site de ENTHD à la rubrique
éligibilité pour savoir si vous êtes concerné par notre
offre d’adduction.

COMMENT COMMANDER UNE ADDUCTION ?

Si vous souhaitez commander une étude puis engager
les travaux nécessaires, rendez-vous sur le site internet
de ENTHD à la rubrique Nouvelles constructions pour
effectuer votre demande d’adduction.

ET APRÈS ?

Après paiement de votre commande (CB ou virement),
nous planifierons ensemble un premier rendez-vous.

L’ADDUCTION NE CONCERNE PAS : 

▪ Les travaux qui sont à réaliser par vos soins ou par votre
entrepreneur sur votre parcelle et dans votre futur
logement (gaines, fourreaux, pré-fibrage) ;

▪ Le raccordement à la fibre optique de votre habitation
ou de votre local professionnel qui est généralement
réalisé par votre fournisseur d’accès internet après la

commande de votre abonnement à internet.
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